
Nous exigeons le retrait de la circulaire du 1er décembre 2010 concernant 
la demande d’autorisation de travail à temps partiel qui met fin
- au travail à temps partiel à  75% en ce qui concerne les nouvelles 
demandes
- au travail à temps partiel à  80% sur une base annuelle pour un motif 
autre que ceux de droit
- au mi-temps annualisé.

Nom Prénom Ecole Signature

à envoyer au SNUipp-FSU du Haut-Rhin 19 bd Wallach 68100 MULHOUSE.

SNUipp-FSU
19, Bld Wallach

68 100 Mulhouse
Tel: 03 89 54 92 58
Fax : 03 89 64 16 61
snu68@snuipp.fr

http://68.snuipp.fr

PETITION

NON A LA REMISE EN CAUSE
 

- du temps partiel à 75 % 
- du mi-temps annualisé
- du temps partiel à 80% sur une base annuelle
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